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AB INVESTAB INVEST

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d’un ASSP signé électroni-
quement en date du 14/04/2026, il a été
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité
limitée

Dénomination sociale : AB INVEST
Siège social : 14 rue Massenet 42400 ST

CHAMOND
Objet social : La prise de participation en

fonds propres dans toutes les entreprises et
sociétés ; à cet effet, la souscription ou
l’acquisition, sous quelque forme que ce
soit, de toutes actions, parts sociales et
obligations convertibles et généralement de
toutes valeurs mobilières qui représentent
ou ont vocation de représenter ou encore,
donnent le droit à attribution ou à souscrip-
tion de titres représentant une quote-part du
capital social de ces entreprises et sociétés
; La gestion de ses participations et intérêts
et le placement de ses fonds libres ; notam-
ment en investissements destinés aux fi-
liales ; Toutes prestations de services, spé-
cifiques, administratifs, juridiques, comp-
tables, financières, immobilières, travaux
d’étude, conseil et assistance, organisation,
marketing et animation commerciale, mon-
tage de dossiers, etc.., plus particulièrement
mais non exclusivement destinées aux fi-
liales ou participations.

Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l’immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 6 200 euros, constitué
d’apports en nature et en numéraire Gé-
rance : Monsieur Basem ABED demeurant
14 rue Massenet 42400 ST CHAMOND.

Immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés de ST
ETIENNE.

Pour avis,
La Gérance

GRAPHI STUDIOGRAPHI STUDIO
SARL au capital de 1 000 €

Siège : 33 rue Gonthier, 42300 ROANNE
RCS ROANNE 799 786 025

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Par décision de l’AGE du 22 février 2026,
il a été pris acte de la démission du gérant
M. Jérôme AUBANEL et décidé de nommer
M. Jean-Marc AUBANEL, demeurant 33 rue
Gonthier, 42300 ROANNE, en qualité de
gérant, à effet immédiat.

L’article 14 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de
ROANNE.

FAMILLE VILLA
VIGNERONS

FAMILLE VILLA
VIGNERONS

SAS au capital de 20.000 €
7 Zone Viticole Jassoux, Grand Val -

42410 CHAVANAY
915 263 255 RCS SAINT-ETIENNE

DissolutionDissolution

Aux termes d’une décision en date du
31/03/2026, la société « SAS Pierre-Jean
VILLA »,

SAS au capital de 30.000 € - Siège social :
7 Zone Viticole Jassoux, Grand Val - 42410
CHAVANAY - 750 449 522 RCS ST-
ETIENNE,en sa qualité d’associé unique de
la société

« FAMILLE VILLA VIGNERONS »,a décidé
la dissolution anticipée de ladite société.

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1844 – 5 alinéa 3 du Code Civil et de
l’article 8 alinéa 2 du décret n°78-704 du 3
juillet 1978, les créanciers de la société « FA-
MILLE VILLA VIGNERONS » peuvent faire
opposition à la dissolution dans le délai de
Trente jours à compter de la publication du
présent avis. Ces oppositions doivent être
présentées devant le Tribunal de Commerce
de St-Etienne.

Déclaration modificative et dépôt légal :
RCS ST-ETIENNE.

2PMG2PMG
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 50 000 EUROS
Siège social : Lieudit les Plagnes

Rue Frédéric Mistral RIVAS (42340)
490 475 688 RCS SAINT ETIENNE

DissolutionDissolution

Aux termes d'une AGE du 14/04/2026, il
a été décidé a dissolution anticipée de la
société à la même date et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conventionnel
en conformité des dispositions statutaires
et légales. Monsieur Jean-Louis PERARD,
demeurant à ST ETIENNE (Loire) 13 rue
Elisée Reclus, a été nommé comme Liqui-
dateur. Le siège de la liquidation a été fixé
au domicile du Liquidateur sus indiqué. Le
dépôt des actes et pièces relatifs à la liqui-
dation sera effectué au GTC de SAINT
ETIENNE.

Pour avis,
Le Liquidateur.

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eɈ ectuée en application des articles L.141�1, L.141�2, L.143�3, L 143���2 et 
R.142�3 du Code rural et de la pvche maritime. La :afer Auvergne�Rhône�Alpes se propose 
d’attribuer par rétrocession, substitution ou échange tout ou partie des biens suivants qu’elle 
possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 26 0043 01 : superfi cie totale : 1 ha 0  a  0 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 
Parcellaire : CO<;O<=RE �1 ha 0  a  0 ca� � ºLE: .RA5DE: A<.E:’ : B��81. Aonage : A. 
Occupation : Libre

AS 42 26 0081 01 : superfi cie totale : 1 ha 44 a �1 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Habitation. 
Parcellaire : A4B0ERLE �1 ha 44 a �1 ca� � º1584  R;E DE LA RA5CHE’ : D�153� � ºLA 
RA5CHE’ : D�1531�1532�153��1538�153 �1540�2310�2580�28�0. Aonage : A, PAE5. 
Occupation : Libre

AS 42 26 0080 01 : superfi cie totale : 1 ha 33 a  � ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Habitation. 
Parcellaire : :A05;�.E5E:;�4AL0-A<? �1 ha 33 a  � ca� � º0001  CHE DE BO55ECHERE’  : 
BH�24 � ºLA :C0E DE LA RO<E’ : BH��4 � ºLE 4A:’ : BH�35. Aonage : A, 5. Occupation : 
Occupée pour partie

AS 42 25 0235 01 : superfi cie totale : 14 ha �3 a  3 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Exploitation de 
� de 5 ans. Parcellaire : PLA5-O@ �14 ha �3 a  3 ca� � º0�00  CHE D< -R0O<L’ : AE�8  � º5200  
CHE D< -R0O<L’ : AE�12 � ºCORB0ERE:’ : AE�2��2� � ºPRE BO<::A05;’ : AE����� �10�11�
13�14�15�1� � º=E5;-OR;’ : C�1� �180�181. Aonage : A, 5. Occupation : Libre, =ente dans 
le cadre de la liquidation Qudiciaire du .AEC de la -leurinaire suivant Qugement du ;ribunal 
1udiciaire de :aint�Etienne en date du 1�/0�/2025.

AS 42 26 0050 01 : superfi cie totale : 2 ha  1 a 13 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Habitation 
et Bot. à usage professionnel. Parcellaire : CHA4B´<- �2 ha  1 a 13 ca� � º0050  04P 
4ARA0CHERE’ : AH�3� � ºA 4A0:O55E;;E’ : AH�14 � º4O5;E:AR;0ER’ : AH�2��3�. 
Aonage  : A, 5. Occupation : Libre

AS 42 26 0078 01 : superfi cie totale :    a 81 ca dont 34 a 05 ca cadastrée en bois. Agri. 
Bio. : 5on. Boti : Habitation. Parcellaire : :A05;�BO55E;�LE:�O<LE: �   a 81 ca� � º031�  
R;E DE BE50ERE’ : B�808 � ºBE50ERE’ : B�448�80�. Aonage : 5, A. Occupation : Libre

AS 42 26 0077 01 : superfi cie totale : 1 ha 52 a �  ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Habitation et 
exploitation. Parcellaire : 4ARCE5OD �1 ha 52 a �  ca� � º5048  CHE D< PO5;’ : A�80 � ºLA 
CO4BE’ : A�����8�� �515. Aonage : A. Occupation : Libre

AS 42 26 0079 01 : superfi cie totale : 15 ha 42 a 30 ca dont 1 ha �8 a �8 ca cadas�
trée en bois. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. Parcellaire : 4OR5A5D�E5�-OREA �15 ha 42 
a 30 ca� � º:A<=A.5E<?’ : D�2 ��311�31��318�441. Aonage : A. Occupation : Occupée

APPEL À CANDIDATURE 
pour la location de bien à vocation agricole

Articles L.143�3, R.142�3 et L.141�1,00,4� du Code rural et de la pvche maritime
La :afer Auvergne�Rhône�Alpes propose la location des biens fonciers ci�dessous dési�

gnés.
IL 42 25 0036 01 : superfi cie totale : 1 ha 00 a �1 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 

Parcellaire : PLA5-O@ �1 ha 00 a �1 ca� � ºBO<R5ARD’ : AL�1�5. Aonage : 5.
IL 42 25 0031 01 : superfi cie totale : 14 ha 81 a 24 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 

Parcellaire : PLA5-O@ �14 ha 81 a 24 ca� � º=AA0LLE’ : AD�14�30 � º0141  CHE D< -R0O<L’  : 
AE��4 � º:<R LA RO<;E’ : AE��3 � ºLE: ;RO0: PO5;:’ : C�183 � º=E5;-OR;’ : C�15��1�3�
1�4�182. Aonage : A, 5.

IL 42 25 0034 01 : superfi cie totale : 2 ha 83 a �1 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 
Parcellaire : PLA5-O@ �2 ha 83 a �1 ca� � ºBO<R5ARD’ : AL�2�14 . Aonage : 5.

IL 42 25 0033 01 : superfi cie totale : � ha 00 a 52 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 
Parcellaire : PLA5-O@ �� ha 00 a 52 ca� � ºLA 5E@RA5CHE’ : AD��5�80. Aonage : A.

IL 42 25 0038 01 : superfi cie totale : 3 ha 0  a  3 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 
Parcellaire : PLA5-O@ �3 ha 0  a  3 ca� � ºLe .rand .uiaa`’ : AC�210 � º=AA0LLE’ : AD�1��
1 �2�� ��  �11 . Aonage : A.

IL 42 25 0032 01 : superfi cie totale : 5 ha 25 a �2 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 
Parcellaire  : PLA5-O@ �5 ha 25 a �2 ca� � º1400  R;E D< .<0AA@’ : AD�133 � ºLA CARR0ERE’  : 
A2�118 � ºLE =0.5OLE;’ : A2�8��101�102�1 5�1 �. Aonage : A, 5.

Location dans le cadre de la liquidation Qudiciaire du .AEC de la -leurinaire suivant Quge�
ment du ;ribunal 1udiciaire de :aint�Etienne en date du 1�/0�/2025.

IL 42 26 0020 01 : superfi cie totale : �1 a  0 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. Parcellaire : 
4ARCE5OD ��1 a  0 ca� � º4O<L05 CA4P0LLO5’ : B�1  . Aonage : 5.

IL 42 26 0019 01 : superfi cie totale : 18 ha 35 a 02 ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 
Parcellaire : 4ARCE5OD �18 ha 35 a 02 ca� � ºA< -A@’ : A�35�38�41 � ºA<? .ROLE:’ : 
A�181 � ºLA CO4BE’ : A��3�4���48  � ºLA D0O550ERE’ : A�1 5�1 8�1  �200�3� �402��10 
� ºLE: CO;E:’ : B�41��418� 13� 15� 18� 20 � º4O<L05 CA4P0LLO5’ : B��8��102��102�. 
Aonage : A.

IL 42 26 0018 01 : superfi cie totale : 2 ha  3 a 2� ca. Agri. Bio. : 5on. Boti : Aucun. 
Parcellaire : 4ARCE5OD �2 ha  3 a 2� ca� � ºA< -A@’ : A�51�452. Aonage : A, 5.

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de 
2 Qours ouvrés suivant la date du 09/05/2026 �passé ce délai, les demandes ne seront plus 
prises en considération�, soit en ligne sur le site internet de la :afer https://www.safer-aura.
fr, soit par mail à direction42'safer�aura.fr �voire par écrit postal�. Elles pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la :afer Auvergne�Rhône�
Alpes, 5 rue de la ;élématique 42000 :; E;0E55E � ;él. 04 ��  1 14 20 ou auprès du siège 
de la :afer Auvergne�Rhône�Alpes à L@O5.

CE; A=0: 5E :A<RA0; E5 A<C<5 CA: Ì;RE CO5:0DERE CO44E <5 E5.A.E4E5; 
DE LA :A-ER A L’E.ARD DE: CA5D0DA;:.

CRM INVEST SCICRM INVEST SCI
SCI au capital de 10 000 €

Siège social : 1388 Route de Cellieu,
La Faverge - 42320 LA GRAND-CROIX
809 238 256 RCS de SAINT-ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Aux termes de l'AGO en date du
31/12/2025, les associés ont approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au
Liquidateur, Monsieur Rémy MASSE, de-
meurant 1388 Route de Cellieu, La Faverge
à LA GRAND-CROIX (42320) pour sa gestion
et l'a déchargé de son mandat, et constaté
la clôture des opérations de liquidation à
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront déposés
au greffe du tribunal de commerce de
SAINT-ETIENNE

Radiation au RCS de SAINT-ETIENNE

CARIMMOCARIMMO
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 31 Rue Jean Jaurès
44000 NANTES

942 469 677 RCS de NANTES

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Par décisions unanimes des associés en
date du 13/02/2026, il a été décidé de
transférer le siège social de la Société à
l'adresse suivante: Le 5ème Elément - Bâti-
ment B, 4 Espace Auguste Bossu à SAINT-
ETIENNE (42000), à compter du 13/02/2026.

Objet social : L'acquisition en pleine pro-
priété ou en nue-propriété, la construction,
la propriété, l'administration et la gestion,
l'exploitation directement ou par bail, la lo-
cation ou autrement, de tous immeubles,
biens immobiliers et droits immobiliers (im-
meubles bâtis ou non bâtis, actions ou parts
de société de nature immobilière), dont elle
pourrait devenir propriétaire par voie d'ac-
quisition, échange, apport ou autrement.

Durée : expire le 25/03/2124
Gérant : Monsieur Louis MOURIER, de-

meurant 31 Rue Jean Jaurès à NANTES
(44000).

Radiation au RCS de NANTES et réimma-
triculation au RCS de SAINT-ETIENNE

JEROME AUBANEL
PHOTOGRAPHIE &
COMMUNICATION

JEROME AUBANEL
PHOTOGRAPHIE &
COMMUNICATION

SARL au capital de 1 000 €
Siège : 33 rue Gonthier, 42300 ROANNE

RCS ROANNE 799 786 025

ModificationsModifications

Par décision de l’AGE du 22 février 2026,
il a été décidé de :

- modifier la dénomination sociale, qui
devient : GRAPHI STUDIO ;

- agréer Mlle Frédérique AUBANEL
comme nouvelle associée ;

- approuver les cessions de parts sui-
vantes :  11 parts cédées par M. Jean-Marc
AUBANEL, 31 parts cédées par M. Jérôme
AUBANEL, 9 parts cédées par Mme Chris-
telle DUCRAY, soit 51 parts au total au pro-
fit de Mlle Frédérique AUBANEL.

À l’issue des cessions, le capital est ré-
parti comme suit :

• Mlle Frédérique AUBANEL : 51 parts,
• M. Jean-Marc AUBANEL : 49 parts.
Les articles 3 et 7 des statuts ont été

modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de

ROANNE.

NANCY TUYAUTERIE
INDUSTRIELLE

NANCY TUYAUTERIE
INDUSTRIELLE

NTI
Société par actions simplifiée

au capital de 5 800 €
Siège social : 778, Route du Trève

42320 CELLIEU
539 632 620 RCS ST ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes des décisions de l'Associée
Unique en date du 31 mars 2026, il résulte
que les mentions suivantes ont été modi-
fiée :

SIEGE SOCIAL
Ancienne mention : 778 Route du Trève

42320 CELLIEU
Nouvelle mention : 202 Chemin du Pavé

43110 AUREC SUR LOIRE
Pour avis

La Présidente

L'ECRIN A BIJOUL'ECRIN A BIJOU
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

AU CAPITAL DE 1 000 €
SIÈGE SOCIAL : 180 Route de Villemontais

42300 VILLEREST
954 055 992 RCS ROANNE

Non dissolutionNon dissolution

Suivant délibération du 31/03/2026, les
associés, statuant en application de l'article
L. 225-248 du Code de commerce, ont
décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
de la Société.

Pour avis,
le Président

L e mariage n’est pas seulement un engagement affectif : il entraîne un 
ensemble de droits et d’obligations entre époux, dont la solidarité pour 
certaines dettes contractées pendant l’union. Alors que l’article 2284 du 

Code civil dispose que « nul ne peut être tenu pour le fait d’autrui », le droit matri-
monial déroge à ce principe général. Selon l’article 220 du Code civil, les époux 
sont responsables conjointement des dettes liées à l’entretien du ménage et à 
l’éducation des enfants.
Cette solidarité, dite « de droit primaire », s’applique indépendamment du régime 
matrimonial choisi et reZ­t un caract«re impératif, ce qui siKnifi e que les épou\ ne 
peuvent y déroger par contrat. Sont ainsi concernées les dépenses nécessaires au 
fonctionnement du foyer : factures d’énergie, charges courantes, courses alimen-
taires, ainsi que les frais relatifs à l’éducation et à la santé des enfants, y compris 
cantine, scolarité et soins médicaux. Ces dettes engagent donc solidairement les 
deux conjoints, même en l’absence de contrat écrit.
Toutefois, le principe de solidarité connaît des limites. Certaines dettes, telles 
que les investissements immobiliers, les travaux d’amélioration importants ou 
les dettes personnelles ne profi tant pas £ lɌautre épou\, ne rel«Zent pas de 
cette solidarité� 0e Code ciZil préZoit éKalement trois e\ceptions spécifi ques � les 
dettes manifestement excessives, les achats à tempérament et les emprunts non 
nécessaires à la vie courante. Une dépense est considérée comme manifestement 
excessive lorsqu’elle excède le train de vie du ménage, n’apporte aucune utilité, ou 
est réalisée de mauvaise foi, par exemple lorsque l’époux contractant savait que 
l’autre s’y opposait. Les achats à crédit n’engagent l’autre époux que si celui-ci y 
a consenti expressément. De même, les emprunts échappent à la solidarité sauf 
s’ils portent sur une somme modeste et nécessaire ou si les deux conjoints ont 
donné leur accord.
En pratique, la solidarité des dettes matrimoniales vise à protéger la vie quotidienne 
du ménage et l’éducation des enfants, tout en encadrant strictement les situations 
où un époux pourrait engager l’autre de manière disproportionnée ou personnelle. 
0e mécanisme reʘ «te lɌéquiliFre recherché par le léKislateur entre solidarité 
familiale et protection des époux contre les excès d’un engagement unilatéral. Q

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique

CHRONIQUE JURIDIQUE I 
La solidarité des dettes 
entre époux : 
cadre légal et exceptions
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Porcs abattus en Rhône-Alpes Cotations FranceAgriMer du 10/04 au 16/04/26
1,71 € (=) /carcasse euros

Veaux 

Jeunes veaux (prix min-maxi en euros)                                                    Marchés régionaux du 20/04 au 21/04/26
Mâles

croisement
Femelles

croisement
Mâles

Montbéliard
Mâles

Laitiers
St Laurent-de-Chamousset
(veau de. 10 j à 4 sem)  Supérieure/Elevage (min-max)  

Race mixte (+60 kg) 
650-690 €

Croisé mixte  
970-1000 €

Saint Étienne (veau 45-50 kg - Mixte) 600-700 € 450-520 € 330-370 € (40-45 kg) 230-270 €
Saint Étienne (veau 50-55 kg - Mixte) 720-860 € 520-620 € 400-460 € 290-310 €
Saint Étienne (Supérieur élevage) 820-930 € 620-690 € 470-600 € 310-400 €
Bourg-en-Bresse (veau 45-50 kg - engrais 0) 610-710 € 490-590 € 385-470 € 305-330 €

Ovins
(prix entrée abattoir - HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)  Cotations FranceAgriMer du 13/04 au 19/04/26
Cat. Poids U R O
Couvert 13 -16 kg 10,99 € 10,78 €
Couvert 16 -19 kg - 10,85 € 10,23 €
Gras 13 -16 kg - - -
Gras 16 -19 kg - 10,55 € -

Prix moyens pondéré (entrée abattoir HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)
Cotations FranceAgriMer du 13/04 au 19/04/26

Prix moyen pondéré des agneaux Moyenne agneaux Rungis
10,67 (-0,04) 12,22 (-0,21)

Prix moyen pondéré des agneaux
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Veaux rose clair O - Cotations FranceAgriMer

6,5
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Porcins
 Porcs charcutiers cadran de Plérin (3 095 porcs présentés) Cotations du 13/04/2026
Prix moyen (sur une base de 56 TMP) : 1,433 €
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Plérin  

Caprins
Chevreau vif (prix «départ élevage» hors taxe exprimé en euro/kg vif) Cotations     FranceAgriMer du 20/04 au 26/04/26

Poids Prix moyen Variation
Valeurs %

8 à 11 kg - - -

Arr­t défi nitif des abattages de caprins sur l’un des � opérateurs. 6estructuration de la fi lière. -nterruption de la 
cotation £ partir de la semaine ��.

Vins du Beaujolais

Vins des Côtes du Rhône

Ventes en vrac au négoce au 17 avril 2026

Appellation Millésime
Cumul (ens. du millésime) Évolution (comp. même période  

camp. précéd.)
Volume hl Cours €/hl Volume hl Cours €/hl

Brouilly 2025  20 531   349,04 ˑ� 	 �	
Chénas 2025  812   354,79 ˑ�� 	 ˑ� 	
Chiroubles 2025  1 592   335,71 ˑ�� 	 ˑ� 	
Cote de Brouilly 2025  2 512   350,16 � 	 ˑ� 	
Fleurie 2025  10 876   366,56 ˑ�	 �	
Juliénas 2025  3 666   373,90 ˑ�� 	 � 	
Morgon 2025  17 600   382,15 ˑ�� 	 ˑ� 	
Moulin à Vent 2025  6 220   445,17 ��� 	 � 	
Régnié 2025  5 110   337,26 ��� 	 � 	
Saint-Amour 2025  4 334   494,20 ��� 	 �� 	
Villages Rouges nouveaux 2025  30 052   292,99 � 	 ˑ� 	
Villages Rouges 2025  26 347   283,76 ��� 	 � 	
Beaujolais Rouges nouveaux 2025  46 815   280,30 �� 	 �� 	
Beaujolais Rouges 2025  18 521   247,90 ��� 	 �� 	

Fruits et légumes
Veaux de boucherie (kg net entrée abattoir) Cotations nationale FranceAgriMer du 13/04 au 19/04/26
Cat. Blanc Rose clair Rose Rouge
E - -  - -
U - 10,43 € 9,42 € -
R - 9,41 € 8,78 € -
0 - 8,86 € 8,27 € 6,94 €

Enregistrement des transactions vrac Cumuls du 10/04/26 au 16/04/2026 

AOC Mill. Volume (Hl) Prix moyen
Prix moyen
millésime

cumul

Volume
campagne

tout millésime
Côtes du Rhône 36 691 647 045
Millésime 2025 34 005

Rouge Millésime 2025 33 456 129,3 € 134,6 €
6ouge conventionnel 2025 � ��� ���,� ɪ ���,� ɪ
Rosé Millésime 2025 355 130,3 ɪ 130,1 ɪ
Blanc Millésime 2025 194 ns* 218,0 €

Côtes du Rhône Villages 4 901 111 765
CDR Villages avec NG 1 701 48 732 

Rouge Millésime 2025 1 408 193,8 € 212,0 €
CDR Villages sans NG 3 200 63 034 

Rouge Millésime 2025 1 939 ns* 154,2 €
Côte-Rôtie 42 1 534
Crozes-Hermitage 258 12 455 

Rouge Millésime 2025 229 653,6 649,3 €
Gigondas 390 11 453
Saint-Joseph 392 7 129

Rouge Millésime 2025 260 793,3 € 782,8 €
(1) Le périmètre des opérateurs contractualisant a évolué entre 2022/2023 et 2023/2024, en raison de changements de process internes de certaines entreprises. Afin de ne pas perturber l'analyse, les évolutions ont été recalculées à périmètre constant.
(2) nc : non cotable. Pour coter le nouveau millésime il faut soit atteindre 1,5 % du volume du millésime 2023 de la précédente campagne (i.e. 9,200hl pour CDR Rouge), soit attendre le 2ème vendredi de novembre

unité : le kg*  (*) unité utilisée sauf mention contraire
  Cotations du

Lyon 
21/04/2026

Avignon-
Cavaillon 
16/04/2026

Rungis 
21/04/2026

Asperge verte France cat. I 16-22 mm plateau 7,00 € 13,50 € 11,00 €
Asperge violette France cat. I 16-22 mm plateau 4,80 € - 6,00 €
Bette France 1,60 € 2,15 € 1,80 €
Carotte France cat.I 12 kg 1,35 €   1,30 €  1,10 €
Céleri rave France 1,40 € 2,00 € 1,10 €
Chou ʘ eur *rance couronné cat - Kros (les � pi«ces)  14,50 € - 14,00 €
Chou frisé France cat I  1,95 € - -
ConcomFre *rance cat -  ������� K colis de �� (la pi«ce) 0,80 € 1,10 € (500-600 g) 0,90 €
Courge Butternut France 1,00 € - 1,00 €
Courge Muscade France 0,75 € 0,80 € -
Courgette verte France cat I 14-21 cm 1,90 € 2,30 € 2,00 €
Échalote France cat I 1,40 € (longue) 1,80 € 1,30 €
Endive France extra colis 5 kg 1,70 € 2,20 € 1,70 €
Epinard France cat I  2,50 € 2,50 € 2,50 €
Fraise Gariguette France cat I barq. 250 g  10,80 € - 12,00 €
Fraise standard France cat I barq. 500 g  7,00 € 8,85 € 8,00 €
0aitue *euille de ch­ne Flonde *rance cat� - colis de �� (la pi«ce) 0,67 € 0,85 € (�� pi«ces) 9,00 €
Laitue *euille de ch­ne rouKe *rance cat� - colis de �� (la pi«ce) 0,67 € 0,85 € (�� pi«ces) 9,00 €
Laitue pommée *rance cat� - colis de �� (la pi«ce) 0,68 € 0,90 € (�� pi«ces) 9,00 €
Kiwi Hayward France cat I 95-105 g - 30 (colis) 3,50 € 4,20 € 3,70 €
Mache France barq. 150 g (les 150 g) 1,25 € 1,25 € 1,00 €
Navet rond violet France 1,60 € 1,80 € 1,50 €
Oignon jaune France cat I 60-80 mm 0,45 € - 0,40 €
Panais France 1,65 € - 1,60 €
Poireau France colis 10 kg 0,90 € 1,10 € 0,80 €
Pomme de terre Agata France lavée cat. I 50-75 mm sac 10 kg 0,40 € (carton 12,5 kg) 0,75 € -
Pomme de terre Celtiane France lavée cat. I carton 12,5 kg 1,05 € - 1,00 €
Pomme Chantecler France cat I 150/180 g plateau 2 rg 1,40 € - (136/200 g) 1,20 €
Pomme Chantecler France cat I 201/270 g plateau 1 rg 2,00 € 2,65 € (170/220 g) 2,10 €
Pomme Gala France cat I 136/200 g caisse vrac 1,30 € - -
Pomme Gala France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,75 € 1,95 € 2,20 €
Pomme Golden France cat I 136/200 g caisse vrac 1 rg  1,00 € - -
Pomme Golden France cat I 150/180 g plateau 2 rg  1,30 € - (170/220 g)  1,40 €
Pomme Golden France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,60 € 2,00 € -
Pomme Granny smith France cat I 150/180 g plateau 2 rg  1,35 € (170/220 g) 2,20 € - 
Pomme Granny smith France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,80 € - 1,80 €
Pomme Reinette grise du Canada France 150/180 g plateau 2 rg  1,10 € (170/220 g) 2,60 € -
Pomme Reinette grise du Canada France 201/270 g plateau 1 rg  1,80 € - -
Radis demi-long (France) la botte 0,80 € (long) 0,90 € 0,85 €
Tomate allongée cœur France cat I 82-102 mm 3,20 € 4,35 € -
Tomate ronde France grappe extra colis 10 kg 3,00 € 3,95 € 3,50 €

NC

JEROME AUBANEL
PHOTOGRAPHIE &
COMMUNICATION

JEROME AUBANEL
PHOTOGRAPHIE &
COMMUNICATION

SARL au capital de 1 000 €
Siège : 33 rue Gonthier, 42300 ROANNE

RCS ROANNE 799 786 025

MODIFICATION DE L'OBJETMODIFICATION DE L'OBJET

Par décision de l’AGE du 22 février 2026,
il a été décidé de modifier l'objet social
désormais rédigé ainsi : " La société a pour
objet, en France et à l’étranger".

-Création graphique, communication vi-
suelle et impression ; conception de visuels,
maquettes, mises en page et supports de
communication ; reprographie, photocopie,
impression directe ou sous-traitée ; créa-
tion, édition et commercialisation d’ou-
vrages non périodiques, catalogues et sup-
ports imprimés ; façonnage, plastification et
reliure.

-Commercialisation et diffusion de pro-
duits, supports et prestations liés à la créa-
tion visuelle ; représentation et diffusion de
marques ou enseignes.

-Traitement de l’image et post-produc-
tion : numérisation, retouche, correction,
traitement informatisé, développement,
transformation et adaptation de fichiers
numériques.

-Activités photographiques : prestations
spécialisées (industrielles, publicitaires,
culinaires, mode, reportage) et photogra-
phies d’identité.

-Services de studio et prestations spécia-
lisées : prises de vues professionnelles,
techniques ou publicitaires, photographies
360°, création d’images et visites virtuelles.

-Location et mise à disposition de maté-
riel, équipements techniques, espaces de
prise de vue, bornes ou kiosques photo.

-Conseil et formation en communication
graphique, image, création visuelle, tech-
niques associées et usage de l’intelligence
artificielle.

-Et, plus généralement, toutes opérations
se rapportant directement ou indirectement
à l’objet social ou susceptibles d’en favori-
ser le développement. 

L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de
ROANNE.

Pour avis

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fixé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarification au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

B.E.ZB.E.Z
SAS au capital de 1 500 €

Siège social: 3 rue Marengo
42000 Saint-Etienne

Siret 927 821 041

DissolutionDissolution

Par décision des associés AGE du
31/01/2026, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du
31/01/2026 et la nomination de M. BENH-
LEL Zied, demeurant 88 rue Vaillant Coutu-
rier42000 Saint-Etienne en qualité de liqui-
dateur.

Le siège de liquidation est fixé au siège
social.

Mention sera faite au RCS de Saint-
Etienne.

B.E.ZB.E.Z
SAS en liquidation

au capital de 1 500 €
Siège de liquidation: 3 rue Marengo

42000 Saint-Etienne
RCS Saint-Etienne N° 927 821 041

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Par décision des associés AGE du
31/01//2026, il a été approuvé les comptes
de liquidation, donné quitus au liquidateur
et prononcé la clôture définitive de la liqui-
dation.

La société sera radiée du RCS de Saint-
Etienne.

POMPES FUNEBRES
MAZET

POMPES FUNEBRES
MAZET

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU
CAPITAL DE 40 000 EUROS

Siège social : 1 Rue des Jacquins
MONTBRISON (42600)

349 941 989 RCS SAINT-ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant décisions en date du 27/02/2026,
l'associée unique, la société H4M, société
par actions simplifiée au capital de
750 000 €, dont le siège social est à MONT-
BRISON (42600), 1 Rue des Jacquins, im-
matriculée au RCS de SAINT-ETIENNE
(42000), sous le n° 848 134 532 a pris acte
de la démission de Monsieur Jacky MAZET
de ses fonctions de Président à la même
date et s'est nommée en remplacement,
sans limitation de durée à compter du même
jour.

Dépôt légal au GTC de ST ETIENNE.
Pour avis

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me DE ZAN, Notaire
Associé à LA TALAUDIERE, 38 rue Victor
HUGO, CRPCEN 42031, le 16.04.2026, a
été conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la COMMU-
NAUTÉ UNIVERSELLE entre :

Mr Jean-Luc NICOLAS, agent de matrise,
et Mme Sylvie SANTORO,chargée de for-
mation, dt ensemble à ST ETIENNE, 27 rue
Balay.

Nés tous deux à ST ETIENNE, Mr le
20.03.1968 et Mme le 29.01.1970,

Mariés à ST ETIENNE, le 08.09.1990 sous
le régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification.

Tous deux de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce

changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

Suite des annonces légales de la page 29

SOS PHONESOS PHONE

Avis de constitutionAvis de constitution

Au terme d’un acte SSP à St Etienne du
25/01/2026, enregistré le 18/03/2026 sous
le n° DOSSIER 202600012044 réf : 4204P01
2026A00983, il a été constitué une société
dont les caractéristiques sont les suivantes/

Forme : EURL
Dénomination : SOS PHONE
Siège social : 40 rue Charles de Gaulle -

42000 ST ETIENNE
Objet : vente et réparation de matériel de

téléphonie et informatique
Durée : 99 ans à compter de  l’immatricu-

lation au registre de commerce et des so-
ciétés

Capital : 500, 00 €
Gérant : Mr BOUDJEMA Ilyesse, né le

02/10/2004 à ORAN, domicilié 88 rue du Dr
louis destre- 42 100 ST ETIENNE

Immatriculation au registre du commerce
et des sociétés de SAINT ETIENNE.

Pour avis
le Gérant

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me DE ZAN, Notaire
Associé à LA TALAUDIERE, 38 rue Victor
HUGO, CRPCEN 42031, le 20.04.2026, a
été conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la COMMU-
NAUTÉ UNIVERSELLE

entre:
Mr Frédéric Paul GARCELON, fonction-

naire de police, et Mme Adeline Christine
Danielle ROBERT, infirmière, dt ensemble à
GRAMMOND (42140) 209 lotissement du
Stade. Mr est né à RIOM-ES-MONTAGNES
(15400) le 12.09.1978, Mme est née à ST
ETIENNE (42000) le 07.12.1983. Mariés à la
mairie de GRAMMOND (42140) le
11.06.2011 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable. Ce régime matrimonial
n'a pas fait l'objet de modification. Tous
deux de nationalité française. Résidents au
sens de la réglementation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.
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